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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Direction Départementale de l'Emploi, 
du Travail et des Solidarités 
et de la protection des populations de l'Ariège 

Arrêté fixant pour l’année 2025 la Dotation Globale de Financement 
du service délégué aux prestations familiales de l'Ariège géré par l'UDAF31 
bis Bd Alsace Lorraine 09000 FOIX – Siège : 57 rue Bayard 31000 TOULOUSE 1 

Le préfet de la région Occitanie, 
Préfet de la Haute-Garonne 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à 
L.314-7, R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
Vu l’arrêté du 25 août 2025 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant 
du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 6 octobre 2025; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 janvier 2025 établissant la liste départementale des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
l’Ariège ; 

Vu l’instruction n°DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de 
l'exercice 2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu la délégation de gestion du 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée 
le « délégant » et la direction départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et 
de la protection des populations de l’Ariège, dénommée le « délégataire » ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS 
Occitanie en date du 9 octobre 2025; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire du 15 septembre 2025 établi pour les services 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs et services délégués aux prestations 
familiales de la région Occitanie ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 déposées le 28 octobre 2024 sur la 
plateforme e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé; 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 2 octobre 
025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 2 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux 
prestations familiales de l’Ariège de l’UDAF31 reçue le 7 octobre 2025 ; 

Vu la réponse adressée au gestionnaire le 17 octobre 2025 par courrier électronique avec 
accusé de réception modifiant les propositions budgétaires du 2 octobre 2025 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2025, notifiée au gestionnaire le 
2 7 octobre 2025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 
protection des populations de l’Ariège, 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles du 
service délégué aux prestations familiales de l’Ariège de l’UDAF31 sont autorisées comme 
suit : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 
courante 

7 140,00 € 

Dépenses Groupe II - Dépenses de personnel 104 305,00 € 124 338,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 12 893,00 € 

Reprise déficit antérieur 

Groupe I - Produits de la tarification 108 338,00 € 

Groupe II – Autres produits 
d’exploitation 
Groupe III – Produits financiers et 
produits non encaissables 

0 

0 

,00 € 

,00 € 
Recettes 124 338,00 € 

Reprise excédent antérieur 16 000,00 € 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement mentionnée à 
l’article R.314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué 
aux prestations familiales de l’Ariège de l’UDAF31 est de 108 338,00 euros (cent huit mille 
trois cent trente-huit euros). 
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Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 
répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux 
prestations familiales de l‘Ariège de l’UDAF31, est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de l’Ariège, est fixée à 100 %, soit un montant de 
108 338,00 €, 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 
application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 
9 028,16 € pour la CAF de l’Ariège. 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 

 

à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations 
familiales de l’Ariège de l’UDAF31 ; 
à l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté. 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit 
hiérarchique auprès du ministère du travail et des solidarités, dans le délai de deux  
mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse, sis : 68, rue 
Raymond IV 31000 TOULOUSE, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été déposé. 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du 
travail, des Solidarités et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

Fait à Toulouse, le mardi 4 novembre 2025 

Pour le préfet de la région Occitanie 
et par subdélégation, 
Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 
Cohésion Sociale, Formation, Certification 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  
Protection des Populations du Gers 
 

 

Arrêté fixant pour l’année 2025 la Dotation Globale de Financement 
du service délégué aux prestations familiales géré par 

l’Union Départementale des Services aux Familles (UDAF) du Gers 
9 rue Edouard LARTET, 32004 AUCH 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2025 ;  

Vu l’arrêté du 25 août 2025 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de l'exercice 

2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2025 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 6 octobre 2025 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 9 octobre 2025; 

Vu la délégation de gestion du 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail et des Solidarités et de la protection des populations du 

Gers, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 transmises le 28 octobre 2024 par la personne 

ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 03 octobre 2025 par 

lettre recommandée et courrier électronique avec accusé de réception ; 
Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF du Gers reçue le 09 octobre 2025 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2025, notifiée au gestionnaire le 28 octobre 

2025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 
 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités et de la protection 

des populations de Gers, 

 

 

 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

délégué aux prestations familiales de l’UDAF du Gers sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation cou-

rante  

 

14 303,00 € 

244 751,00 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

(dont 4 936 € de CNR- relatifs au Ségur 

pour Tous 2024) 

214 496,50 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

 
15 951,50 € 

  
 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

(dont 4 936 € de CNR- relatifs au Ségur 

pour Tous 2024) 243 132,53 € 

244 751,00 € 
Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et pro-

duits non encaissables 
0,00 € 

Report à nouveau n-2 (exercice 2023) 1 618,47 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de  l’UDAF du Gers est de 243 132,53 € (dont 4 936 € de crédits non reconductibles, relatifs à 

la compensation de l’enveloppe du Ségur pour tous 2024). 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de  l’UDAF du Gers est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF du Gers, est fixée à 91,8 %, soit un montant de 223 284,98 €, 

 la dotation versée par la MSA du Gers, est fixé à 8,2 %, soit un montant de 19 847,55 € 
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Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 

application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 18 607,08 € pour la 

CAF et 1 653,96 € pour la MSA.   

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de  l’UDAF du Gers ; 

 aux organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 
 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit 

hiérarchique auprès de la ministre en charge du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, dans le délai de deux mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux ou Toulouse selon la 

répartition prévue par le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de 

l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 7 : le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur départemental de l'emploi, du 

travail et des Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 17 novembre 2025 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Arrêté modificatif n° 07CAF2022-11 du 18 novembre 2025 

Caisse d'allocations familiales du Gard 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail et des solidarités,  

Ministère de la santé, des familles, de 

l’autonomie et des personnes 

handicapées 

   

   
Arrêté modificatif n° 07CAF2022-11 du 18 novembre 2025 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales du Gard 

 

Le ministre du travail et des solidarités  

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté n° 07CAF2022 du 25 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de la caisse d'allocations familiales du Gard ; 

Vu les arrêtés n° 07CAF2022-1, 07CAF2022-2 et 07CAF2022-3 des 30 juin, 1er août et 28 octobre 

2022, n° 07CAF2022-4 et n° 07CAF2022-5 des 3 février et 12 juillet 2023, n° 07CAF2022-6, 

07CAF2022-7 et n° 07CAF2022-8 des 10 avril, 12 juillet et 28 août 2024, n° 07CAF2022-9 du 5 

mars 2025 et n°07CAF2022-10 du 26 avril 2025 portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la caisse d'allocations familiales du Gard ; 

Vu    la demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME ; 

Vu la demande de l'Union Nationale des Associations Familiales / Union Départementale des 

Associations Familiales UNAF / UDAF 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales du Gard est modifiée 

comme suit : 

 

En tant que représentants des travailleurs indépendants : 

 

Sur demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaire Monsieur ORLANDINI Eric est nommé en remplacement de Monsieur CAMMARATA 

Thierry-Hugues 

 

Suppléant  Le siège de Monsieur ORLANDINI Eric est déclaré vacant 

 

En tant que représentants des associations familiales : 

 

Sur demande de l'Union Nationale des Associations Familiales / Union Départementale des Associations 

Familiales UNAF / UDAF 

 

Titulaire Madame DA COSTA Gracinda Rosa est nommée en remplacement de Madame GUILBAUT 

Sophie 

 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 
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Arrêté modificatif n° 07CAF2022-11 du 18 novembre 2025 

Caisse d'allocations familiales du Gard 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 18 novembre 2025 

 

Le ministre du travail et des solidarités  

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 

et des personnes handicapées 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Caisse d'allocations familiales du Gard 

 

 

 

Nom Prénom

MICHEA Valérie

PAQUETTE Didier

ABBO Isabelle 

MARROT Cédric

VINHAS Antonio

LEDUC Pascaline

CHICH Emmanuelle

Non désigné

OUJEDDOU Rachida

VIDAL Francine

CONRAZIER Tony

PLACIDO Sophie

Titulaire ROUX Patrick

Suppléant DAUCHY Tania

Titulaire GARDEUR-BANCEL Mary-Anna

Suppléant REYBAUD Patrick

BERTRAND Bernadette

FERRAN SOYER Florence

JARRICOT Valérie

MAYMARD DE 

SURGELOOSE
Philippe

JEAN Sabrina

POUGET Marie-Laure

Non désigné

Non désigné

Titulaire PUCHOL Bernard

Suppléant TROUVE Pascale

Titulaire BONNET Christophe

Suppléant RIELO FRAIZ Pilar

Titulaire ORLANDINI Eric

Suppléant vacant

Titulaire DAUDE Thierry

Suppléant vacant

CHERMANNE Benoit

DEGOUL François-Xavier

GILLOUIN Sophie

DA COSTA Gracinda-Rosa

BEUTIN Peggy

JAY Olivier

PANAFIEU Stefan

VOIRIN Floryse

ABBAS Jean-Pierre

BALZEAU Sylvie

BOUQUET Michel

SABRI Sonia

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales du Gard

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière(s) modification(s) 18/11/2025

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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